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CONCLUSION

Au xixe siècle, la société française, confrontée aux bouleverse-
ments de la révolution industrielle et de l’urbanisation, doit faire 
face à de nouveaux dangers. Le sentiment de la violence ne cesse 
de croître face aux périls nouveaux générés par les progrès tech-
niques. Les journaux et les rapporteurs officiels manifestent leurs 
craintes et leurs doutes face à une telle évolution. Les romanciers 
judiciaires s’emparent de ces motifs qui leur offrent une matière de 
choix pour nouer des intrigues policières où le danger guette ses 
victimes à chaque page. Les romanciers s’approprient les  thèmes 
qui préoccupent les contemporains et qui font débat. Les désor-
dres de la société, liés au déchaînement des passions humaines 
et au désir de réussir, trouvent sous leur plume des développe-
ments qui montrent à la fois le décor apparent et l’envers de la 
société qu’ils peignent volontiers minée de l’intérieur. Le crime, 
réputé le fait des « classes dangereuses », étend ses ramifications 
jusque dans les plus hautes sphères de la société.

Dans le même temps, les progrès scientifiques et techniques 
ouvrent de nouveaux horizons et pénètrent dans le roman. Le 
roman policier tire parti des « merveilles » de la science qui ser-
vent son projet de conter des événements à la fois rationnels et 
sensationnels. Cependant, les inventions et les progrès techni-
ques apportent également leur lot d’effets négatifs. Les techni-
ques policières, qui visent à établir des preuves irréfutables de la 
culpabilité du criminel, se perfectionnent, mais elles n’acquiè-
rent pas une fiabilité absolue. La preuve « scientifique » déter-
mine de façon sûre les moyens, mais elle désigne aussi parfois 
de faux coupables. Les romanciers en font l’origine de désastres 
judiciaires et lui préfèrent la finesse de l’analyse psychologique 
et de la réflexion.
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